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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(7.10.2014)

Monsieur le Président,
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous soumettre ci-après certains amendements au projet de loi sous rubrique. 
Ces amendements s’imposent suite à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat et ren-

voient à la numérotation des articles du projet gouvernemental.
A quelques rares endroits seulement, la commission parlementaire n’a pas pu faire siennes les pro-

positions du Conseil d’Etat.
Les propositions de texte reprises telles quelles de l’avis du Conseil d’Etat ne sont pas spécifique-

ment relevées dans la lettre d’amendements. A ce titre, il est renvoyé au texte coordonné joint qui 
reprend tant les propositions de texte du Conseil d’Etat que les amendements proposés par la Commission 
de l’Economie (ajouts en souligné, suppressions en barré simple).

*

A titre de remarque liminaire, la Commission de l’Economie se limite à relever que la Commission 
européenne vient d’émettre un avis motivé à l’encontre du Luxembourg pour non-transposition com-
plète de la directive 2009/119/CE endéans les délais impartis.

Pour ce qui est de la divergence d’interprétation qui subsiste entre le Conseil d’Etat et la Commission 
de l’Economie à l’endroit de l’ancien article 8 du projet de loi, la commission parlementaire renvoie 
à un échange de courriels à ce sujet entre les auteurs du projet de loi et l’entité compétente de la 
Commission européenne. Tel que souhaité par le Conseil d’Etat, elle joint cette prise de position à sa 
lettre d’amendements.

*

21.10.2014
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TEXTE DES AMENDEMENTS

Article 2, paragraphe 2, point a)
Libellé:
„a) l’identité et les détails de contact du déclarant, y compris les coordonnées d’un représentant 

joignable à tout momentd’une personne physique joignable 24 heures sur 24;“

Commentaire: 
Au point a) du paragraphe 2 de l’article 2, la Commission de l’Economie souhaite reprendre la 

formulation proposée par le Conseil d’Etat tout en jugeant fondé le souhait des auteurs du projet de 
loi de pouvoir, le cas échéant, contacter le déclarant. Il semble donc utile de ne reprendre que partiel-
lement le libellé proposé par le Conseil d’Etat afin que le déclarant fournisse, à part son identité, 
également ses détails de contact lors de la déclaration.

Article 2, paragraphe 2, point b)
Libellé:
„b) au cas où l’importateur pétrolier est une personne morale, une copie des le cas échéant les statuts 

du déclarant et la structure de capital et d’actionnariat;“

Commentaire: 
Au point b) du paragraphe 2 de l’article 2, la Commission de l’Economie suggère de reprendre la 

formulation proposée par le Conseil d’Etat tout en maintenant la dernière partie de la phrase. Il semble, 
en effet, utile de disposer des informations concernant la structure du capital et de l’actionnariat de la 
société respective.

Article 3, paragraphe 2
Libellé:

„(2) Dans les trois mois d’un transfert, d’un changement de contrôle, d’une fusion, ou d’une 
scission ou d’une cession complète ou partielle, une nouvelle déclaration doit être faite suivant les 
dispositions de l’article 2.“

Commentaire: 
Tenant compte du commentaire du Conseil d’Etat, la Commission de l’Economie supprime les 

termes „ou d’une cession complète ou partielle“. 
En effet, la cessation de l’activité est couverte par le premier paragraphe et la référence à la cession 

totale ou partielle (de l’activité) était redondante. Le déclarant qui cesse son activité ne doit ainsi pas 
produire l’ensemble des informations et pièces prescrites par l’article 2.

Article 42, paragraphe 5
Libellé:

„(5) Sans préjudice de l’article 23 du code d’instruction criminelle et du paragraphe 4, le ministre 
ainsi que toute autre personne habilitée par lui susceptible d’avoir des informations sur des données 
détenues ou recueillies en application de la présente loi, sont tenus au secret professionnel.“

Commentaire: 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat persiste à considérer ce paragraphe comme super-

fétatoire, propose toutefois d’y apporter des précisions si la commission parlementaire tenait à son 
maintien.

Par cet amendement, la Commission de l’Economie améliore le libellé du paragraphe 5 de l’ar-
ticle 37 (nouveau) tel que suggéré par le Conseil d’Etat.

Article 44, paragraphes 1 et 2
Libellé:

„Art. 39. (1) Le ministre et la Commission européenne peuvent chacun procéder à des examens 
pour vérifier l’état de préparation à des situations d’urgence et, s’ils le jugent utile, des mesures de 
stockage prises pour y faire face.
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(2) Lorsque la Commission européenne procède à des examens pour vérifier l’état de préparation 
à des situations d’urgence et, si elle le juge utile, des mesures de stockage prises pour y faire face, 
elle se coordonne avec le ministre. Les personnes habilitées par la Commission européenne pour 
procéder à ces examens peuvent être accompagnées par des personnes désignées à ces fins par le 
ministre.“

Commentaire: 
Tel que souhaité par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire, la Commission de l’Economie 

supprime toute référence faite à la Commission européenne au premier paragraphe de l’ancien article 44. 
Il n’appartient, en effet, „pas au législateur national de donner des instructions ou d’accorder des auto-
risations à une institution de l’Union européenne.“.

La commission parlementaire adapte également le paragraphe 2 afin qu’il se dégage à suffisance de 
droit pour quels examens la Commission européenne doit se coordonner avec le ministre.

Article 45, paragraphe 1
Libellé:

„Art. 40. (1) En cas de rupture majeure d’approvisionnement, de décision internationale effective 
de mise en circulation de stocks, d’urgence particulière ou pour faire face à des crises locales, le 
Grand-Duc peut prendre des mesures réglementaires temporaires pour:
a) mettre en circulation rapidement, efficacement et d’une manière transparente tout ou partie des 

stocks de sécurité;
b) restreindre de façon globale ou spécifique la consommation en fonction du déficit estimé des 

approvisionnements;.
c) attribuer en priorité des produits pétroliers à certaines catégories de consommateurs;
d) restreindre de façon globale ou spécifique l’importation, l’exportation et le transport de certains 

ou de l’ensemble des produits pétroliers;
e) réglementer la détention et le stockage de certains ou de l’ensemble des produits pétroliers.

Au cas où pour des raisons d’urgence il y a impossibilité de recourir à ladite procédure, les 
mesures prévues à l’alinéa 1er peuvent être prises sous forme de règlements ministériels signés par 
les ministres ayant l´économie et l´énergie dans leurs attributions. Ces mesures sont publiées dans 
au moins deux journaux imprimés et publiés au Luxembourg. Elles seront exécutoires le lendemain 
du jour de cette publication. Elles deviendront caduques, si elles ne sont pas ratifiées dans le mois 
de leur entrée en vigueur par un règlement grand-ducal. 

Les règlements qui, le cas échéant, peuvent intervenir sur base de la délégation de compétence 
prévue à l’article 76, alinéa 2 de la Constitution en vue de l’exécution de la présente loi sont publiés 
au Mémorial ou sur le site électronique installé à cet effet par le Gouvernement. La durée de la 
publication par voie électronique correspond à celle des effets du règlement publié. Mention du 
règlement et de sa publication est faite en outre au Mémorial.

A moins d’en disposer autrement, ces règlements entrent en vigueur le jour de leur publication.

(2) En cas de rupture majeure d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise 
en circulation de stocks, d’urgence particulière ou pour faire face à des crises locales, le Grand-Duc 
peut prendre des mesures réglementaires temporaires pour:
a) attribuer en priorité des produits pétroliers à certaines catégories de consommateurs;
b) restreindre de façon globale ou spécifique l’importation, l’exportation et le transport de certains 

ou de l’ensemble des produits pétroliers; 
c) réglementer la détention et le stockage de certains ou de l’ensemble des produits pétroliers. 

Les mesures réglementaires prises par le Grand-Duc en vertu de l’alinéa 1er sont fonction de la 
durée et de l’importance de la réduction prévisible de l’approvisionnement en produits pétroliers ou 
de considérations de sécurité d’approvisionnement.

La durée de validité de ces règlements est limitée à trois mois.“
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Commentaire: 
La reformulation du premier paragraphe de l’ancien article 45 proposée par la Commission de 

l’Economie continue à se heurter à une opposition formelle du Conseil d’Etat.
Face à sa critique quant à l’approche légale retenue par la commission parlementaire au premier 

alinéa de ce paragraphe et le renvoi à la possibilité offerte par l’article 32(4) de la Constitution à laquelle 
les autorités en charge de l’approvisionnement du pays en produits pétroliers devraient prioritairement 
avoir recours, la Commission de l’Economie rappelle que d’autres formes de crises (crise locale, 
urgence particulière, …) que celle prévue par ledit article constitutionnel pourraient survenir. La dis-
position constitutionnelle évoquée s’applique, par contre, seulement au cas d’une crise internationale 
et s’il y a urgence. Il semble donc indiqué de prévoir la possibilité de prendre des dispositions régle-
mentaires dans ces autres cas. 

Par conséquent, la Commission de l’Economie propose de maintenir ladite faculté, tout en adaptant 
ce paragraphe afin de tenir compte de la mise en garde du Conseil d’Etat en ce qui concerne la consti-
tutionnalité de certains aspects de ce texte. 

Le Conseil d’Etat renvoie, en effet, à un récent arrêt de la Cour constitutionnelle (108/13 du 
29 novembre 2013) qui souligne que dans les matières réservées, „l’essentiel du cadrage normatif doit 
résulter de la loi, y compris les fins, les conditions et les modalités selon lesquelles des éléments moins 
essentiels peuvent être réglés par des règlements et arrêtés pris par le Grand-Duc“. 

Puisque les mesures permises par les points c), d) et e) représentent des limitations à la liberté de 
commerce protégée par l’article 11(6) de la Constitution, elles sont à considérer comme matières 
réservées et c’est précisément au niveau du „cadrage normatif à prévoir par la loi en ce qui concerne 
les conditions et modalités selon lesquelles des „éléments moins essentiels“ peuvent être réglés par la 
voie d’un règlement grand-ducal“ que le libellé du premier paragraphe est lacunaire.

Ainsi, la Commission de l’Economie propose d’amender ce paragraphe de sorte à ce qu’il se limite 
à viser les points a) et b) et de traiter spécifiquement des points c), d) et e) dans un nouveau 
paragraphe 2. 

Les paragraphes subséquents sont renumérotés.
Le nouveau libellé du premier paragraphe s’inspire largement de l’article 5, paragraphe 2 de la loi 

modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.
Les anciens points c) à e) deviennent les points a), b) et c) du nouveau paragraphe 2.
Les modalités selon lesquelles le Grand-Duc pourra exercer son pouvoir réglementaire sont précisées 

en s’orientant sur les caractéristiques des situations de crise („… sont fonction de la durée et de l’impor-
tance de la réduction prévisible de l’approvisionnement en produits pétroliers ou de considérations de 
sécurité d’approvisionnement“). 

Pourtant et à la différence du Conseil d’Etat, la commission parlementaire estime que les conditions 
dans lesquelles ces mesures réglementaires pourront être prises sont bien circonscrites par la loi en 
projet au cas „de rupture majeure d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise 
en circulation de stocks, d’urgence particulière ou pour faire face à des crises locales (…)“.

En effet, en conditionnant le recours au pouvoir réglementaire à l’occurrence de situations précises, 
dont la terminologie est d’ailleurs reprise directement de la directive, il semble que les conditions de 
recours au pouvoir réglementaire résultent de façon suffisamment claire de la loi.

Article 47, nouveau paragraphe 2
Libellé:

„(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions 
pénales de la présente loi. 

Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances 
sont arrêtés par règlement grand-ducal.“

Commentaire:
Le Conseil d’Etat n’apprécie pas le choix de la Commission de l’Economie de faire abstraction 

d’une disposition de sa proposition de texte prévoyant une formation obligatoire des fonctionnaires 
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chargés de détecter des infractions aux dispositions du présent texte légal. Dès lors, il rappelle son 
argumentation avancée en faveur d’une telle formation professionnelle dans le cadre de son avis du 
23 octobre 2012 concernant le projet de loi portant réorganisation de l’ILNAS (doc. parl. 63153), de 
sorte que la commission parlementaire décide d’insérer le paragraphe en question et de renuméroter 
les paragraphes subséquents. 

*

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Etienne Schneider, Ministre de l’Economie avec prière de transmettre les 
amendements à la Chambre des Salariés, à la Chambre de Commerce et à la Chambre des Métiers ainsi 
qu’à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO

*

TEXTE COORDONNE

TITRE I

Déclaration, stockage, surveillance, sanctions

Chapitre I – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par: 
a) „accessibilité physique“, les dispositions pour la localisation et le transport des stocks assurant leur 

mise en circulation ou leur livraison effective aux utilisateurs finaux et aux marchés dans des délais 
et conditions propres à atténuer les problèmes d’approvisionnement susceptibles de s’être posés;

b) „additifs“, les substances autres que des hydrocarbures qui sont ajoutées ou mélangées à un produit 
pétrolier afin de modifier ses propriétés;

c) „année de référence“, l’année civile des données de consommation ou d’importations nettes utili-
sées pour calculer le niveau des stocks à détenir ou le niveau des stocks effectivement détenus à 
un moment déterminé;

d) „biocarburant“, un combustible liquide ou gazeux utilisé pour le transport et produit à partir de la 
biomasse, la „biomasse“ étant la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant 
de l’agriculture, (y compris les substances végétales et animales), de la sylviculture et des industries 
connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et municipaux;

e) „consommation intérieure“, l’agrégat correspondant au total, calculé conformément à l’annexe II, 
des quantités livrées au Luxembourg dans le pays pour l’ensemble des usages énergétiques et non 
énergétiques, y compris; il comprend les livraisons au secteur de la transformation et les livraisons 
à l’industrie, au secteur des transports, aux ménages et aux autres secteurs pour consommation 
„finale“ ainsi que; il comprend également la consommation propre dau secteur de l’énergie, (à 
l’exception du combustible de raffinerie);

f) „décision internationale effective de mise en circulation de stocks“, toute décision en vigueur du 
conseil de direction de l’Agence Internationale de l’Energie visant à mettre du pétrole brut ou des 
produits pétroliers à la disposition du marché par la mise en circulation de stocks de ses membres 
et/ou des mesures complémentaires;

g) „entité centrale de stockage“, l’organisme ou le service auquel des pouvoirs ont été conférés par 
un Etat membre de l’Union européenne pour agir afin d’acquérir, de maintenir ou de vendre des 
stocks de pétrole, notamment des stocks de sécurité et des stocks spécifiques;

h) „importateur pétrolier“, toute personne physique ou morale établie sur le territoire d’un Etat 
membre de l’Union européenne qui est inscrite au registre des importateurs pétroliers en raison de 
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l’importation sur le territoire national d’additifs, de biocarburants, d’essence moteur, d’essence 
aviation, de carburéacteur type essence (carburéacteur type naphta ou JP4), de carburéacteur type 
kérosène, de gazole/carburant diesel (fuel-oil distillé) ou de fuel-oil (à haute et à basse teneur en 
soufre), soit aux fins de les mettre directement ou indirectement sur le marché national, soit aux 
fins de les y consommer pour ses propres besoins, soit pour les réexporter;

i) „infrastructure pétrolière de stockage“, dépôt, raffinerie ou installation de stockage, y compris toutes 
les installations connexes, destinés au stockage de produits pétroliers conformément aux dispositions 
y relatives à l’annexe III et ayant une capacité de stockage totale minimale de 1.000 m3; 

j) „ministre“, le membre du Gouvernement ayant l’Energie dans ses attributions;
k) „opérateur pétrolier“, tout importateur pétrolier, tout responsable d’une infrastructure pétrolière de 

stockage, tout propriétaire de stocks de sécurité, de stocks spécifiques ou de stocks commerciaux 
et toute personne qui affecte des stocks de sécurité ou des stocks spécifiques constitués et maintenus 
sur le territoire national à la couverture d’une obligation de stockage dans un autre Etat membre 
de l’Union européenne;

l) „produits pétroliers“, produits énergétiques énumérés à l’annexe C, point 3.1, premier alinéa du 
règlement (CE) n° 1099/2008 du 22 octobre 2008 concernant les statistiques de l’énergie;

m) „registre des importateurs pétroliers“, registre des importateurs pétroliers tenu par le ministre;
n) „rupture majeure d’approvisionnement“, une baisse importante et soudaine dans l’approvisionne-

ment en pétrole brut ou en produits pétroliers de l’Union européenne ou d’un Etat membre, qu’elle 
ait entraîné ou non une décision internationale effective de mise en circulation de stocks;

o) „stocks commerciaux“, les stocks pétroliers, constitués et maintenusdétenus par des opérateurs 
pétroliers ou l’agence nationale de stockage de produits pétroliers, qui ne sont ni des stocks de 
sécurité, ni des stocks spécifiques;

p) „stocks de sécurité“, les stocks pétroliers dont le maintien est imposé par le titre I, chapitre IV de 
la présente loi;

q) „stocks pétroliers“, des stocks de produits pétroliers;
r) „stocks spécifiques“, les stocks pétroliers répondant aux critères figurant aux articles 20 et 22 de 

la présente loi;
s) „soutes maritimes internationales“, quantités de combustibles telles que définies à l’annexe A, 

point 2.1, du règlement (CE) n° 1099/2008 du 22 octobre 2008 concernant les statistiques de 
l’énergie;

t) „territoire européen“, les territoires européens dont un Etat membre de l’Union européenne assume 
les relations extérieures et qui ne sont qualifiables ni de territoire national, ni de territoire régional 
en vertu des dispositions de la présente loi;

u) „territoire régional“, les territoires se trouvant dans un rayon de 230 km à partir du centre géogra-
phique du Grand-Duché de Luxembourg fixé à 49° 46’ 38’’ N et 6° 05’ 43’’ E et situés en dehors 
du territoire national.

Chapitre II – Déclaration des importateurs pétroliers

Art. 2. (1) Sans préjudice de conditions applicables en vertu d’autres dispositions légales, Ttoute 
personne qui s’établit comme envisageant de devenir importateur pétrolier doit préalablement à son 
activité faire une déclaration par lettre recommandée au ministre. Le ministre inscrit le déclarant dans 
le registre des importateurs pétroliers.

(2) La déclaration doit être accompagnée des informations et pièces identifie sans équivoque le 
déclarant et comporte les informations suivantes:
a) l’identité et les détails de contact du déclarant, y compris les coordonnées d’un représentant joignable 

à tout momentd’une personne physique joignable 24 heures sur 24;
b) au cas où l’importateur pétrolier est une personne morale, une copie des le cas échéant les statuts 

du déclarant et la structure de capital et d’actionnariat;
c) un certificat d’inscription au registre professionnel ou au registre de commerce et des sociétés ou 

au registre équivalent dans les conditions prévues par la législation de l’Etatdans le pays où le 
déclarant est établi;
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d) pour le déclarant établi au Grand-Duché de Luxembourg, les attestations délivrées par:
1) le Centre d’informatique, d’affiliation et de perception des cotisations commun aux institutions 

de sécurité sociale,
2) l’Administration des contributions directes,
3) l’Administration de l’enregistrement et des domaines, 

 attestations dont il ressort que le déclarant est en règle avec ses obligations relatives au paiement 
des cotisations de sécurité sociale, des impôts et taxes, et relative à la déclaration de la retenue 
d’impôt sur les traitements et salaires, à une date qui ne peut être ni antérieure de trois mois au jour 
de la déclaration, ni postérieure au jour de la déclaration.

e) pour le déclarant non établi au Grand-Duché de Luxembourg, les certificats prévus au point d) ci-
dessus doivent être produits. Il doit produire en outre les certificats équivalents émis par les admi-
nistrations fiscales et les établissements de sécurité sociale de son pays de résidence.

ef) un certificat délivré par le registre de commerce et des sociétés ou une attestation sur l’honneur 
du déclarant faite devant les autorités compétentes du pays de son établissement qui établissent 
que celui-ci de non faillite, ou déclaration solennelle du déclarant établissant qu’il n’est pas en état 
de faillite, ne fait pas l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de cessation d’activité ou 
dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature;

fe) pour le déclarant non établi en dehors duau Grand-Duché de Luxembourg, les certificats prévus 
aux points d) et e) ou ci-dessus doivent être produits. Il doit produire en outre ldes certificats 
équivalents délivrés par les administrations compétentes du pays d’établissementémis par les 
administrations fiscales et les établissements de sécurité sociale de son pays de résidence.

g) copie des trois (3) derniers bilans et comptes de profits et pertes certifiés et/ou déposés conformé-
ment à la loi avec, le cas échéant, l’indication de la date exacte de clôture de l’exercice social;

h) les volumes de produits pétroliers par produit que le déclarant entend importer;
i) les activités du déclarant dans d’autres pays;
j) les volumes de stocks pétroliers par produit constitués et maintenus sur le territoire national et en 

dehors du territoire national;
k) les sources d’approvisionnement du déclarant;
l) les catégories de clients que le déclarant entend prévoit d’approvisionner.

(3) Lorsque la déclaration n’est pas complète, le ministre invite le déclarant à compléter sa décla-
ration tout en lui notifiant le relevé de l’ensemble des pièces et informations à fournir.

Art. 3. (1) La cessation de l’activité de l’importateur pétrolier et toute modification intervenant 
quant aux informations à fournir en vertu de l’article 2, paragraphe 2, point a) sont à signaler sans délai 
au ministre.

(2) Dans les trois mois d’un transfert, d’un changement de contrôle, d’une fusion, ou d’une scission 
ou d’une cession complète ou partielle, une nouvelle déclaration doit être faite suivant les dispositions 
de l’article 2.

(3) La déclaration devient caduque de plein droit, et l’importateur pétrolier est rayé du registre des 
importateurs pétroliers, si l’importateur pétrolier n’a pas procédé à l’importation de produits pétroliers 
pendant une année civile complète. 

Chapitre III – Stocks commerciaux

Art. 4. (1) Tout importateur pétrolier doit fournir au ministre un relevé statistique mensuel portant 
sur les niveaux respectifs de ses stocks commerciaux sur le territoire national.

(2) Pour tous les stocks commerciaux sur le territoire national non couverts par le relevé visé au 
paragraphe 1er, le propriétaire de stocks commerciaux ne recourant pas à une infrastructure pétrolière 
de stockage et disposant de stocks commerciaux supérieurs à 100 m3 doit fournir au ministre un relevé 
statistique mensuel portant sur les niveaux de ses stocks commerciaux sur le territoire national. 
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(3) Pour tous les stocks commerciaux sur territoire national non couverts par les relevés visés aux 
paragraphes 1er et 2, le responsable d’une infrastructure pétrolière de stockage doit fournir au ministre 
un relevé statistique mensuel portant sur les niveaux de ces stocks commerciaux sur le territoire 
national. 

(4) Les relevés visés aux paragraphes 1er, 2 et 3 sont établis selon la méthode et les modalités 
prescrites par exposées à l’annexe IV et doivent être communiqués au ministre au plus tard 15 jours 
après la fin du mois concerné.

(5) Le ministre communique à la Commission européenne un relevé statistique mensuel portant sur 
les niveaux des stocks commerciaux constitués et maintenus sur le territoire national. Il veille à protéger 
le caractère sensible des données et s’abstient de faire mention des noms des propriétaires des stocks 
concernés. 

Chapitre IV – Stocks de sécurité

Section I. Obligations en matière de stockage de sécurité

Art. 5. (1) Tout importateur pétrolier est obligé de constituer et de maintenir de façon permanente 
des stocks de sécurité qui doivent correspondre à un niveau total équivalent à au moins 93 jours 
d’importations journalières moyennes nettes. L’équivalent en pétrole brut des stocks de sécurité à 
constituer et à maintenir est établi sur base de cette obligation et de l’importation journalière moyenne 
nette de l’importateur pétrolier.

(2) Dans le cas où 61 jours de consommation intérieure journalière moyenne du pays sont supérieurs 
à 93 jours d’importations journalières moyennes nettes du pays, calculés conformément à l’article 9, 
le ministre fixe une obligation de stockage additionnelle pour chaque importateur pétrolier. L’importateur 
pétrolier estsera obligé de constituer et de maintenir cette obligation de stockage additionnelle de façon 
permanente en plus de l’obligation de stockage visée au paragraphe 1er.

L’obligation de stockage additionnelle est exprimée en jours d’importations journalières moyennes 
nettes et elle est établie en prenant la différence entre 61 jours de consommation intérieure journalière 
moyenne du pays et 93 jours d’importations journalières moyennes nettes du pays. L’équivalent en 
pétrole brut des stocks de sécurité à constituer et à maintenir est établi sur base de l’obligation de 
stockage additionnelle et de l’importation journalière moyenne nette de l’importateur pétrolier.

(3) L’obligation de stockage subsiste au-delà du moment de la cessation de l’activité d’importation 
jusqu’à la fin de l’année civile suivante.

(4) L’importateur pétrolier, qui constate au cours d’une année civile que les importations journalières 
moyennes nettes réellement importées diffèrent de plus de 20% du niveau des importations journalières 
moyennes nettes calculées conformément à l’article 9 pour la période considérée, doit en informer sans 
délai le ministre. 

(5) L’importateur pétrolier, qui constate que les obligations visées aux paragraphes 1er et 2 ne sont 
plus respectées, en informe sans délai le ministre.

Art. 6. (1) Tout importateur pétrolier constitue et maintient une part des stocks de sécurité visés à 
l’article 5 par l’intermédiaire de l’agence. Cette délégation obligatoire est exprimée en jours en fonction 
des capacités de stockage disponibles sur le marché, des capacités organisationnelles et matérielles de 
l’agence ou de considérations de politique énergétique, sans que la délégation obligatoire ainsi fixée 
ne puisse être supérieure à 50% de l’obligation de stockage visée à l’article 5. L’équivalent en pétrole 
brut des stocks à constituer et à maintenir est établi sur base de la délégation obligatoire et de l’impor-
tation journalière moyenne nette de l’importateur pétrolier. La délégation obligatoire et les modalités 
de calcul et de constitution sont précisées par voie de règlement grand-ducal.

(2) La délégation de l’obligation de stockage par un importateur pétrolier à l’agence doit être exercée 
au moins 170 jours avant le début de la période sur laquelle porte l’obligation en question.
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(3) L’importateur pétrolier, qui constate que les obligations du paragraphe 1er ne sont plus respec-
tées, en informe sans délai le ministre.

Art. 7. Tout importateur pétrolier doit constituer et maintenir les stocks de sécurité visés à l’article 5 
sur les territoires national, régional et européen en respectant des niveaux minima par territoire. Ces 
niveaux minima par territoire sont exprimés en jours en fonction des capacités de stockage disponibles 
sur le marché ou de considérations de politique énergétique. Aucun niveau minimum par territoire ne 
doit dépasser 55 jours d’importations journalières moyennes nettes et la somme des niveaux minima 
ne peut pas dépasser 60 jours d’importations journalières moyennes nettes. L’équivalent en pétrole brut 
des stocks à constituer et à maintenir est établi sur base des niveaux minima par territoire et de l’impor-
tation journalière moyenne nette de l’importateur pétrolier.

Les niveaux minima par territoire et les modalités de calcul et de constitution sont précisés par voie 
de règlement grand-ducal.

L’importateur pétrolier, qui constate que les obligations du présent article ne sont plus respectées, 
en informe sans délai le ministre. 

Art. 8. Tout importateur pétrolier doit constituer et maintenir les stocks de sécurité visés à l’article 5 
en s’assurant qu’une quote-part minimale de 40 jours d’importations journalières moyennes nettes 
reflète la répartition par produits pétroliers de ses importations journalières moyennes nettes de l’année 
civile précédente.

Un règlement grand-ducal peut fixer des quotes-parts minimales spécifiques pour le territoire régio-
nal et pour le territoire national reflétant la répartition des produits pétroliers des importations journa-
lières moyennes nettes de l’année civile précédente à respecter par tout importateur pétrolier, ainsi que 
les modalités de calcul et de constitution y relatives. Ces quotes-parts minimales spécifiques par terri-
toire sont exprimées en jours et aucune quote-part minimale spécifique ne peut être supérieure à 
55 jours. Elles sont fixées en fonction des capacités de stockage disponibles sur le marché ou de 
considérations de politique énergétique. L’équivalent en pétrole brut des stocks à constituer et à main-
tenir par territoire est établi sur base de la quote-part minimale spécifique pour le territoire concerné 
et de l’importation journalière moyenne nette de l’importateur pétrolier.

Ce règlement grand-ducal peut prévoir des dispositions spécifiques pour la partie de la quote-part 
minimale spécifique qui doit être constituée et maintenue en additifs, en biocarburants, en essence 
aviation, en carburéacteur type essence (carburéacteur type naphta ou JP4), en carburéacteur type 
kérosène ou en fuel-oil (à haute et à basse teneur en soufre), ainsi que les modalités de calcul et de 
constitution y relatives. Ces dispositions spécifiques peuvent déroger au principe général de la quote-
part et déterminer pour les produits concernés la part qui doit être stockée dans le produit concerné et 
la part qui doit être stockée en essence moteur ou en gazole/carburant diesel (fuel oil distillé) sur le 
territoire concerné. Ces dispositions spécifiques par produit et par territoire sont exprimées en jours. 
Elles sont fixées en fonction des capacités de stockage disponibles sur le marché ou de considérations 
de politique énergétique. Sur base de la quote-part minimale spécifique pour le territoire concerné, de 
l’importation journalière moyenne nette du produit concerné, de la disposition spécifique relative au 
produit concerné est déterminé le cas échéant l’équivalent en pétrole brut des stocks à constituer et à 
maintenir par territoire.

L’importateur pétrolier, qui constate que les obligations du présent article ne sont plus respectées, 
en informe sans délai le ministre.

Art. 9. (1) Les importations journalières moyennes nettes à prendre en compte sont calculées sur la 
base de l’équivalent en pétrole brut des importations durant l’année civile précédente, établie selon la 
méthode et les modalités exposées à l’annexe I. 

La consommation intérieure journalière moyenne à prendre en compte est calculée sur la base de 
l’équivalent en pétrole brut de la consommation intérieure durant l’année civile précédente, établie et 
calculée selon la méthode et les modalités exposées à l’annexe II.

(2) Toutefois, par dérogation au paragraphe 1er, en ce qui concerne la période allant du 1er janvier 
au 31 mars de chaque année civile, les moyennes journalières des importations nettes et de la consom-
mation intérieure visées audit paragraphe sont déterminées sur la base des quantités importées ou 
consommées durant la pénultième année civile précédant l’année civile en question.
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Art. 10. (1) Pour un importateur pétrolier qui commence une activité d’importation de produits 
pétroliers, le ministre détermine les stocks de sécurité à constituer et à maintenir par cet importateur 
pétrolier sur une période maximale de deux années.

(2) L’importateur pétrolier qui commence une activité d’importation de produits pétroliers et qui 
constate au cours de la période visée au paragraphe précédent que les volumes réellement importés 
diffèrent de plus de 20% des volumes sur lesquels le ministre a déterminé les stocks de sécurité à 
constituer et à maintenir par cet importateur pétrolier en application du paragraphe 1er, doit le notifier 
au ministre. Sur base de cette notification, le ministre peut adapter les stocks de sécurité à constituer 
et à maintenir par cet importateur pétrolier.

Art. 11. (1) L’information adressée au ministre dans le cadre de l’article 5, paragraphe 5, de l’ar-
ticle 6, paragraphe 3, de l’article 7, dernier alinéa ou de l’article 8, dernier alinéa comporte les indica-
tions suivantes:
a) la date à laquelle les obligations en matière de stockage de sécurité ne sont ou ne seront plus 

respectées;
b) les causes du non-respect des obligations en matière de stockage de sécurité;
c) les mesures prises en vue de la constitution ou de la reconstitution des stocks de sécurité et les délais 

nécessaires à cette constitution ou reconstitution;
d) l’évolution probable des stocks de sécurité pendant la période où les obligations en matière de 

stockage de sécurité ne sont ou ne seront plus respectées.

(2) L’information adressée au ministre dans le cadre de l’article 5, paragraphe 4, comporte les indi-
cations suivantes:
a) les importations journalières moyennes nettes réellement importées pour la période considérée;
b) les causes qui expliquent cette différence.

(3) Sur base des informations visées aux paragraphes 1er et 2, le ministre peut adapter les stocks de 
sécurité à constituer et à maintenir par les importateurs pétroliers concernés en application des articles 5, 
6, 7 et 8.

(4) Sur demande motivée de l’importateur pétrolier, le ministre peut autoriser des dérogations aux 
articles 7 et 8 en ce qui concerne:
a) le renouvellement du produit;
b) l’entretien d’infrastructures pétrolières de stockage situées sur le territoire national;
c) les nécessités techniques.

La durée de cette dérogation ne peut pas dépasser six mois.

Art. 12. (1) Préalablement à Lla constitution et leau maintien ainsi queou préalablement à la délé-
gation des tâches ayant trait à la gestion de stocks de sécurité sur le territoire national pour le compte 
d’opérateurs pétroliers ayant des obligations de stockage de sécurité dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne, pour des entités centrales de stockage d’autres Etats membres de l’Union euro-
péenne ou pour d’autres Etats membres de l’Union européenne, doivent préalablement être autorisés 
par le ministre doit autoriser ces activités. Lors de l’octroi de cette autorisation le ministre tient compte 
de considérations de sécurité d’approvisionnement.

(2) La demande d’autorisation doit être adressée au ministre au moins 60 jours avant la date à 
laquelle le demandeur veut affecter des stocks de sécurité à la couverture de son obligation de 
stockage. 

(3) La demande d’autorisation comporte:
a) l’identité, l’adresse et les détails de contact du demandeur; 
b) la nature et la quantité exprimée en tonnes métriques des produits pétroliers stockés par infrastructure 

pétrolière de stockage;
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c) la dénomination et le lieu d’implantationle nom et l’adresse des infrastructures pétrolières de stoc-
kage concernées;

d) le nom et l’adresse du responsable de l’infrastructure pétrolière de stockage concernée; 
e) l’accord du responsable de l’infrastructure pétrolière de stockage pour stocker les stocks de sécurité 

envisagés;
f) la durée exacte pour laquelle ces stocks seront constitués;
g) les mesures prises pour assurer et vérifier la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks de 

sécurité;
h) les moyens en place en vue de gérer les stocks de sécurité en question en cas de rupture majeure 

d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise en circulation de stocks, d’urgence 
particulière ou pour faire face à des crises locales;

i) le cas échéant, l’autorisation des autorités compétentes de l’Etat membre concerné;
j) le certificat d’inscription au registre professionnel ou au registre de commerce et des sociétés dans 

les conditions prévues par la législation de l’Etat membre où le demandeur est établi.

(4) Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, le ministre invite, dans un 
délai de quinze jours de la réception de la demande, le demandeur à compléter le dossier tout en lui 
notifiant le relevé des pièces à fournir. Si le demandeur ne fournit pas l’intégralité de ces pièces dans 
un délai de quinze jours à partir de la réception de la demande ministérielle, sa demande est formelle-
ment refusée.

(5) Le ministre prend sa décision pour autoriser ou refuser la demande dans le mois suivant la 
réception de la demande ou, le cas échéant, suivant la réception des pièces et informations demandées 
en vertu du paragraphe 4. Les autorisations sont accordées pour des périodes ne pouvant pas être 
inférieures à trois mois.

Section II. Délégation de l’obligation de stockage de sécurité

Art. 13. (1) Chaque importateur pétrolier peut déléguer une partie de son obligation de stockage de 
sécurité à:
a) l’agence;
b) une ou plusieurs entité(s) centrale(s) de stockage ayant annoncé au préalable leur volonté de détenir 

de tels stocks, à condition que les délégations en question aient été autorisées au préalable tant par 
le ministre que par toutes les autorités compétentes des autres Etats membres de l’Union européenne 
sur le territoire desquels ces stocks seront détenus;

c) d’autres opérateurs pétroliers disposant de stocks excédentaires ou de capacités de stockages dispo-
nibles sur les territoires européen ou régional, à condition que les délégations en question aient été 
autorisées au préalable tant par le ministre que par toutes les autorités compétentes des autres Etats 
membres sur le territoire desquels ces stocks seront détenus; et/ou

d) d’autres opérateurs pétroliers disposant de stocks excédentaires ou de capacités de stockages dispo-
nibles sur le territoire national, à condition que les délégations en question aient été communiquées 
au préalable au ministre. 

(2) Les délégations visées au paragraphe 1er points c) et d) ne peuvent faire l’objet d’aucune sub-
délégation. Toute modification ou prorogation d’une délégation visée au paragraphe 1er points b) ou 
c) ne prend effet que si elle a été autorisée au préalable par les autorités compétentes de tous les Etats 
membres ayant autorisé la délégation. Toute modification ou prorogation d’une délégation visée au 
paragraphe 1er point d) est considérée comme une nouvelle délégation.

Art. 14. (1) L’importateur pétrolier qui veut constituer et maintenir des stocks de sécurité en dehors 
du territoire national doit disposer d’une autorisation préalable du ministre. Lors de l’octroi de cette 
autorisation, le ministre tient compte des considérations de sécurité d’approvisionnement.

(2) Si ces stocks de sécurité sont constitués et maintenus sur le territoire d’un Etat membre de l’Union 
européenne avec lequel a été conclu un accord bilatéral en vue de l’autorisation du stockage de produits 
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pétroliers sur le territoire de cet Etat membre, l’importateur pétrolier doit demander l’autorisation visée 
au paragraphe 1er au moins 30 jours avant le début de la période durant laquelle il envisage d’utiliser 
un stock en tant que stock de sécurité. Cette demande d’autorisation comporte:
a) le nom et l’adresse de l’opérateur pétrolier ou, le cas échéant, de l’entité centrale de stockage, déte-

nant les stocks pour le compte de l’importateur pétrolier;
b) la nature et la quantité exprimée en tonnes métriques des produits pétroliers stockés par infrastructure 

pétrolière de stockage;
c) la dénomination et le lieu d’implantationle nom et l’adresse des infrastructures pétrolières de stoc-

kage concernées;
d) le nom et l’adresse du responsable de l’infrastructure pétrolière de stockage concernée;
e) la durée exacte pour laquelle ces stocks seront constitués;
f) les mesures prises pour assurer et vérifier la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks de 

sécurité;
g) les moyens en place en vue de gérer les stocks de sécurité en question en cas de rupture majeure 

d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise en circulation de stocks, d’urgence 
particulière ou pour faire face à des crises locales;

h) les informations prévuesvisées à l’article 2, paragraphe 2 à moins que . Est dispensé de la fourniture 
de ces informations, l’importateur pétrolier n’ait déjà fourni celles-ci qui les a déjà fournies de 
manière complète dans le cadre de la procédure de déclaration y visée à l’article 2, paragraphe 2.

(3) En l’absence d’un accord bilatéral l’importateur pétrolier doit demander l’autorisation au ministre 
au moins 60 jours avant le début de la période durant laquelle il envisage d’utiliser ces stocks en tant 
que stocks de sécurité. La demande de l’importateur pétrolier comporte outre les informations visées 
au paragraphe 2 l’autorisation des autorités compétentes de l’Etat membre concerné.

(4) Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, le ministre invite, dans un 
délai de quinze jours de la réception de la demande, le requérant à compléter le dossier tout en lui 
notifiant le relevé des pièces à fournir. Si le requérant ne fournit pas l’intégralité de ces pièces dans un 
délai de quinze jours à partir de la réception de la demande ministérielle, sa demande peut être 
refusée.

(5) Le ministre prend sa décision pour autoriser ou refuser la constitution et le maintienla détention 
de stocks en dehors du territoire national ou la délégation de l’obligation de stockage dans le mois 
suivant la réception de la demande ou, le cas échéant, dans la quinzaine suivant la réception des pièces 
et informations demandées en vertu du paragraphe 4. Les autorisations sont accordées pour des périodes 
ne pouvant être inférieures à trois mois.

(6) L’absence de décision ministérielle dans les délais prévus au paragraphe 5 vaut autorisation pour 
une période de trois mois.

Section III. Répertoires et relevés des stocks de sécurité 

Art. 15. Le ministre établit un répertoire détaillé, mis à jour en permanence, de tous les stocks de 
sécurité constitués et maintenus en vertu des articles 5, 6, 7 et 8. Ledit répertoire contient notamment 
les informations nécessaires afin de localiser l’infrastructure pétrolière de stockage où se trouvent les 
stocks de sécurité, ainsi que pour en déterminer les quantités, le propriétaire et la nature des produits 
pétroliers.

Art. 16. (1) En vue de l’établissement du répertoire visé à l’article 15, tout importateur pétrolier 
doit communiquer au ministre un relevé, établi selon la méthode et les modalités exposées en annexe IV, 
des stocks de sécurité qu’il constitue et maintient en vertu des articles 5, 6, 7 et 8. Cette communication 
doit avoir eu lieu avant la date à laquelle l’importateur pétrolier veut affecter des stocks de sécurité à 
la couverture de son obligation de stockage et indique cette date. Tout changement des stocks de sécurité 
prémentionnés qui affecte les indications à fournir en vertu de l’annexe IV doit être communiqué au 
préalable par l’importateur pétrolier au ministre sous forme d’une mise à jour du relevé. 
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(2) Les stocks de sécurité repris dans les relevés des importateurs pétroliers ne peuventpourront pas 
comprendre de quantités de pétrole brut ou de produits pétroliers faisant l’objet de mesures de saisie 
ou d’exécution. Il en est de même pour tous les stocks d’entreprises en situation de faillite ou de 
concordat.

Art. 17. Au cas où des stocks de sécurité sont constitués sur le territoire national pour couvrir une 
obligation de stockage d’un autre Etat membre de l’Union européenne, le ministre établit et tient à jour 
un répertoire détaillé et mis à jour en permanence de ces stocks. Ledit répertoire contient notamment 
les informations nécessaires afin de localiser l’infrastructure pétrolière de stockage où se trouvent les 
stocks de sécurité, ainsi que pour en déterminer les quantités, le propriétaire et la nature des produits 
pétroliers. 

Art. 18. En vue de l’établissement du répertoire détaillé visé à l’article 17, le responsable de l’infra-
structure pétrolière de stockage sur le territoire national doit communiquer au ministre un relevé, établi 
selon la méthode et les modalités exposées en annexe IV, des stocks de sécurité visés. Cette commu-
nication doit avoir eu lieu avant la date à laquelle les stocks de sécurité sont affectés à la couverture 
d’une obligation de stockage dans un autre Etat membre de l’Union européenne et indique cette date. 
Tout changement des stocks de sécurité prémentionnés qui affecte les indications à fournir en vertu de 
l’annexe IV, doit être communiqué au préalable par le responsable de l’infrastructure pétrolière de 
stockage au ministre sous forme d’une mise à jour du relevé. 

Section IV. Disponibilité des stocks de sécurité

Art. 19. L’importateur pétrolier, le responsable d’une infrastructure pétrolière de stockage et le 
propriétaire de stocks de sécurité assurent en permanence la disponibilité et l’accessibilité physique 
des stocks de sécurité. Ils doivent assurer en permanence le recensement, la comptabilité et le contrôle 
desdits stocks de façon à permettre une vérification de ces stocks à tout moment. Cette exigence 
s’applique également à tout stock de sécurité qui est mélangé à d’autres stocks constitués et mainte-
nusdétenus par des opérateurs pétroliers.

Chapitre V – Stocks spécifiques

Section I. Généralités

Art. 20. Des stocks spécifiques peuvent être constitués et maintenus sur le territoire national par un 
Etat membre de l’Union européenne ou son entité centrale de stockage. 

Des tâches ayant trait à la gestion de ces stocks spécifiques, constitués et maintenus sur le territoire 
national ne sont pas susceptibles de subdélégation.

Les stocks spécifiques sont la propriété d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou de l’entité 
centrale de stockage qui les a constitués ou pour compte duquel ils ont été constitués.

Art. 21. (1) Préalablement à la constitution et au maintien de stocks spécifiques ou préalablement 
à la délégation des tâches ayant trait à la gestion de stocks spécifiques sur le territoire national le 
ministre doit autoriser ces activités. Lors de l’octroi de cette autorisation, le ministre tient compte de 
considérations de sécurité d’approvisionnement.

(2) La demande d’autorisation doit être adressée au ministre au moins 60 jours avant la date à 
laquelle le demandeur veut constituer et maintenir ces stocks spécifiques.

(3) La demande d’autorisation comporte:
a) l’identité, l’adresse et les détails de contact du demandeur; 
b) la nature et la quantité exprimée en tonnes métriques des produits pétroliers stockés par infrastructure 

pétrolière de stockage;
c) la dénomination et le lieu d’implantationle nom et l’adresse des infrastructures pétrolières de stoc-

kage concernées; 
d) le nom et l’adresse du responsable de l’infrastructure pétrolière de stockage concernée; 
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e) l’accord du responsable de l’infrastructure pétrolière de stockage pour stocker les stocks spécifiques 
envisagés;

f) la durée exacte pour laquelle ces stocks seront constitués et maintenus;
g) les mesures prises pour assurer et vérifier la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks 

spécifiques;
h) les moyens en place en vue de gérer les stocks spécifiques en question en cas de rupture majeure 

d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise en circulation de stocks, d’urgence 
particulière ou pour faire face à des crises locales;

i) le cas échéant, l’autorisation des autorités compétentes de l’Etat membre concerné;
j) le cas échéant, le certificat d’inscription au registre professionnel ou au registre de commerce et des 

sociétés dans les conditions prévues par la législation de l’Etat membre où le demandeur est établi.

(4) Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, le ministre invite, dans un 
délai de quinze jours de la réception de la demande, le demandeur à compléter le dossier tout en lui 
notifiant le relevé des pièces à fournir. Si le demandeur ne fournit pas l’intégralité de ces pièces dans 
un délai de quinze jours à partir de la réception de la demande ministérielle, sa demande est formelle-
ment refusée.

(5) Le ministre prend sa décision pour autoriser ou refuser la demande dans le mois suivant la 
réception de la demande ou, le cas échéant, suivant la réception des pièces et informations demandées 
en vertu du paragraphe 4. Les autorisations sont accordées pour des périodes ne pouvant pas être 
inférieures à trois mois.

Art. 22. Les stocks spécifiques ne peuvent se composer que d’une ou de plusieurs des catégories 
de produits suivantes, telles que définies à l’annexe B, point 4, du règlement (CE) n° 1099/2008 du 
22 octobre 2008 concernant les statistiques de l’énergie:
a) éthane,
b) GPL,
c) essence moteur,
d) essence aviation,
e) carburéacteur type essence (carburéacteur type naphta ou JP4),
f) carburéacteur de type kérosène,
g) pétrole lampant,
h) gazole/carburant diesel (fuel-oil distillé),
i) fuel-oil (à haute et à basse teneur en soufre),
j) white spirit et essences spéciales,
k) lubrifiants,
l) bitume,
m) paraffines,
n) coke de pétrole.

Section II. Répertoire et relevés des stocks spécifiques

Art. 23. Les produits pétroliers qui composent les stocks spécifiques sont recensés sur la base des 
catégories figurant à l’article 22.

Art. 24. Le ministre établit un répertoire détaillé, mis à jour en permanence, des stocks spécifiques 
constitués et maintenus sur le territoire national. Ce répertoire contient notamment toutes les informa-
tions permettant de localiser précisément les stocks en question. 

Sur demande de la Commission européenne, le ministre communique une copie du répertoire des 
stocks spécifiques dans les 15 jours de la demande. Les données sensibles qui ont trait à la localisation 
des stocks sont occultées sur cette copie. 
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Art. 25. En vue de l’établissement du répertoire prévu à l’article 24, le responsable de l’infrastructure 
pétrolière de stockage sur le territoire national doit communiquer au ministre un relevé, établi selon la 
méthode et les modalités exposées en annexe IV, des stocks spécifiques constitués et maintenus sur le 
territoire national. Cette communication doit avoir eu lieu avant la date de la constitution des stocks 
spécifiques et indiquer cette date. 

Tout changement des stocks spécifiques susprémentionnés qui affecte les indications à fournir en 
vertu de l’annexe IV doit être communiqué au préalable par le responsable de l’infrastructure pétrolière 
de stockage au ministre sous forme d’une mise à jour du relevé. 

Section III. Disponibilité des stocks spécifiques

Art. 26. Le responsable d’une infrastructure pétrolière de stockage et le propriétaire de stocks spé-
cifiques assurent en permanence la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks spécifiques. Ils 
doivent assurer en permanence le recensement, la comptabilité et le contrôle desdits stocks de façon à 
permettre une vérification de ces stocks à tout moment. Cette exigence s’applique également à tout 
stock spécifique qui est mélangé à d’autres stocks. 

Art. 27. Lorsque des stocks spécifiques maintenus sur le territoire national sont mélangés à d’autres 
stocks pétroliers, le responsable d’une infrastructure pétrolière de stockage prend les dispositions 
nécessaires pour empêcher tout déplacement de la part des stocks spécifiques sans autorisation écrite 
préalable du propriétaire des stocks spécifiques et du ministre.

Art. 28. Une immunité inconditionnelle d’exécution est conférée à tous les stocks spécifiques main-
tenus ou transportés sur le territoire national. 

Chapitre VI – Calcul du niveau des stocks

Art. 29. (1) Les niveaux des stocks détenus sont calculés conformément aux méthodes exposées à 
l’annexe III. Dans le cas du calcul du niveau des stocks constitués et maintenus pour chaque catégorie 
visée à l’article 22, ces méthodes ne s’appliquent qu’aux produits relevant de la catégorie concernée.

(2) Les niveaux de stocks détenus à un instant donné sont calculés en utilisant des données de l’année 
de référence, déterminée conformément aux règles fixées à l’article 9.

(3) Tout stock pétrolier peut être pris en compte simultanément tant dans le calcul des stocks de 
sécurité que dans celui des stocks spécifiques d’un même Etat membre, à condition que ce stock 
réponde à l’ensemble des conditions imposées par la présente loi pour chacun de ces stocks.

Les stocks spécifiques constitués sur le territoire national et appartenant à un autre Etat membre de 
l’Union européenne ou à son entité centrale de stockage ne peuvent être considérés comme faisant 
partie des stocks de sécurité luxembourgeois.

Chapitre VII – Biocarburants et additifs

Art. 30. Les biocarburants et additifs ne sont pris en compte dans les calculs des obligations de 
stockage en vertu des articles 5, 6, 7 et 8 que s’ils ont été mélangés aux produits pétroliers 
concernés.

Art. 31. Sans préjudice de l’article 29, paragraphe 3, alinéa 2 les biocarburants et les additifs sont 
pris en compte dans les calculs des niveaux de stocks effectivement maintenus si:
a) ils ont été mélangés aux produits pétroliers concernés; ou
b) ils sont stockés sur le territoire national, à condition qu’il soit garanti que les biocarburants et additifs 

seront mélangés aux produits pétroliers détenus conformément aux prescriptions en matière de 
stockage établies par la présente loi et qu’ils seront utilisés dans le secteur des transports.



16

Chapitre VIII – Dispositions complémentaires concernant 
la communication d’informations

Art. 32. Les importateurs pétroliers sont tenus d’adresser dans les 15 jours à compter de la fin du 
mois un relevé au ministre indiquant les quantités en tonnes métriques importées et exportées par pays 
ainsi que les quantités livrées à la consommation intérieure pendant le mois précédent pour:
a) les produits pétroliers, l’essence moteur étant à ventiler en essence avec ou sans plomb, avec indi-

cation de l’indice d’octane;
b) les additifs et les composés oxygénés destinés à être mélangés;
c) les biocarburants destinés à être mélangés;
d) les bioessences, biodiesels et biokérosènes déjà mélangés à d’autres produits pétroliers.

Art. 33. Chaque responsable d’une infrastructure pétrolière de stockage est tenu d’adresser dans les 
quatre mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi un relevé au ministre indiquant les 
capacités de stockage nominales en mètres cubes par produit pétrolier de son infrastructure pétrolière 
de stockage. Le responsable d’une infrastructure pétrolière de stockage qui envisage de modifier ou 
qui modifie les capacités de stockage nominales de son infrastructure pétrolière de stockage doit en 
informer sans délai le ministre.

Art. 34. Les relevés visés aux paragraphes 1er, 2 et 3 de l’article 4, au paragraphe 1er de l’article 16, 
aux articles 18, 25, 32, 33 et 36 sont à introduire moyennant des formulaires spécifiques mis à dispo-
sition par le ministre. Ces formulaires sont mis à disposition sous forme électronique.

Art. 35. (1) En cas de non-communication au ministre après les délais prévus par la présente loi 
des relevés, des informations nécessaires à l’établissement des répertoires visés aux articles 15, 17 et 
24 ou nécessaires au calcul des importations journalières moyennes nettes ou lorsque ces informations 
sont incomplètes ou erronées, le ministre est habilité à recourir à des estimations d’office des chiffres 
concernés.

(2) Le ministre communique à l’agence dans les 20 jours à compter de la fin de l’année civile un 
relevé indiquant par importateur pétrolier l’importation journalière moyenne nette pour l’additif, le 
biocarburant, l’essence moteur, l’essence aviation, le carburéacteur type essence (carburéacteur type 
naphta ou JP4), le kérosène, le gazole/carburant diesel (fuel-oil distillé) et le fuel-oil (à haute et à basse 
teneur en soufre) pendant l’année civile précédente.

Art. 36. A la fin de chaque semestre, le directeur de l’Administration des douanes et accises com-
munique par voie électronique au ministre les données suivantes concernant les mises à la 
consommation:
a) les quantités de produits pétroliers mis à la consommation au cours du semestre écoulé par impor-

tateur pétrolier et par produit pétrolier;
b) toute donnée disponible sur la provenance des produits pétroliers mis à la consommation au cours 

du semestre considéré.

Chapitre IX – Surveillance du secteur des produits pétroliers

Section I. Dispositions générales

Art. 37. (1) La surveillance du secteur des produits pétroliers est assurée par le ministre.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, le ministre dispose dans le cadre 
de l’accomplissement de ses tâches d’un accès illimité aux informations détenues par les opérateurs 
pétroliers pour autant que ces informations ont trait aux activités visées par la présente loi. 

(3) Lorsque les données transmises par un opérateur pétrolier au ministre sont commercialement 
sensibles, elles sont confidentielles. Des données permettant d’identifier un opérateur pétrolier ou qui 
se rapportent à un opérateur pétrolier déterminé sont également confidentielles.
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(4) La confidentialité des informations ne fait pas obstacle à la communication par le ministre à la 
Commission européenne, suite à la demande de cette dernière, des informations ou des documents que 
le ministre détient ou qu’il recueille. 

(5) Sans préjudice de l’article 23 du code d’instruction criminelle et du paragraphe 4, le ministre 
ainsi que toute autre personne habilitée par lui susceptible d’avoir des informations sur des données 
détenues ou recueillies en application de la présente loi, sont tenus au secret professionnel.

Section II. Suivi de la sécurité d’approvisionnement

Art. 38. (1) Le ministre assure le suivi de l’état général des infrastructures pétrolières de stockage 
ainsi que de la sécurité de l’approvisionnement.

(2) En vue de l’établissement par le ministre d’un rapport annuel qui analyse les mesures prises sur 
le plan national pour assurer et vérifier la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks de sécurité 
et qui indique les dispositions prises pour permettre le contrôle de l’usage de ces stocks en cas de 
rupture d’approvisionnement en pétrole, les importateurs pétroliers sont tenus de fournir au ministre 
tout renseignement et tout document relatifs aux initiatives qu’ils ont prises et aux moyens qu’ils ont 
mis en oeuvre en vue de permettre la réalisation des mesures visées par le rapport.

Section III. Examen de l’état de préparation aux situations d’urgence 
et du stockage

Art. 39. (1) Le ministre et la Commission européenne peuvent chacun procéder à des examens pour 
vérifier l’état de préparation à des situations d’urgence et, s’ils le jugent utile, des mesures de stockage 
prises pour y faire face.

(2) Lorsque la Commission européenne procède à des examens pour vérifier l’état de préparation à 
des situations d’urgence et, si elle le juge utile, des mesures de stockage prises pour y faire face, elle 
se coordonne avec le ministre. Les personnes habilitées par la Commission européenne pour procéder 
à ces examens peuvent être accompagnées par des personnes désignées à ces fins par le ministre.

(3) Lors des examens visés aux paragraphes 1er et 2, les opérateurs pétroliers se soumettent aux 
contrôles et, chacun en ce qui le concerne, apportent leur assistance aux personnes procédant à ces 
examens. Ils garantissent que ces personnes puissent consulter tous les documents et registres ayant 
trait aux stocks pétroliers et accéder à tous les sites sur lesquels ces stocks sont maintenus, ainsi qu’à 
tous les documents s’y rapportant. 

(4) Sans préjudice de l’article 23 du code d’instruction criminelle, toute personne procédant aux 
examens est tenue de ne pas divulguer les informations recueillies ou échangées en application du 
présent article qui, par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel, telles que l’identité des 
propriétaires des stocks. 

(5) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, les objectifs des examens visés 
au paragraphe 1er ne peuvent comprendre le traitement de données à caractère personnel. Les données 
à caractère personnel qui seraient trouvées ou divulguées durant ces examens ne peuvent être ni col-
lectées ni prises en compte, et, en cas de collecte accidentelle, sont immédiatement détruites.

(6) Les opérateurs pétroliers assurent la conservation des données, pièces, relevés et documents 
relatifs aux stocks de sécurité et aux stocks spécifiques durant cinq années au moins.

Section IV. Procédures d’urgence et mesures de sauvegarde

Art. 40. (1) En cas de rupture majeure d’approvisionnement, de décision internationale effective de 
mise en circulation de stocks, d’urgence particulière ou pour faire face à des crises locales, le Grand-
Duc peut prendre des mesures réglementaires temporaires pour:
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a) mettre en circulation rapidement, efficacement et d’une manière transparente tout ou partie des 
stocks de sécurité;

b) restreindre de façon globale ou spécifique la consommation en fonction du déficit estimé des 
approvisionnements.;

c) attribuer en priorité des produits pétroliers à certaines catégories de consommateurs;
d) restreindre de façon globale ou spécifique l’importation, l’exportation et le transport de certains ou 

de l’ensemble des produits pétroliers;
e) réglementer la détention et le stockage de certains ou de l’ensemble des produits pétroliers.

Au cas où pour des raisons d’urgence il y a impossibilité de recourir à ladite procédure, les mesures 
prévues à l’alinéa 1er peuvent être prises sous forme de règlements ministériels signés par les ministres 
ayant l’économie et l’énergie dans leurs attributions. Ces mesures sont publiées dans au moins deux 
journaux imprimés et publiés au Luxembourg. Elles seront exécutoires le lendemain du jour de cette 
publication. Elles deviendront caduques, si elles ne sont pas ratifiées dans le mois de leur entrée en 
vigueur par un règlement grand-ducal. 

Les règlements qui, le cas échéant, peuvent intervenir sur base de la délégation de compétence 
prévue à l’article 76, alinéa 2 de la Constitution en vue de l’exécution de la présente loi sont publiés 
au Mémorial ou sur le site électronique installé à cet effet par le Gouvernement. La durée de la publi-
cation par voie électronique correspond à celle des effets du règlement publié. Mention du règlement 
et de sa publication est faite en outre au Mémorial. 

A moins d’en disposer autrement, ces règlements entrent en vigueur le jour de leur publication.

(2) En cas de rupture majeure d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise en 
circulation de stocks, d’urgence particulière ou pour faire face à des crises locales, le Grand-Duc peut 
prendre des mesures réglementaires temporaires pour:
a) attribuer en priorité des produits pétroliers à certaines catégories de consommateurs; 
b) restreindre de façon globale ou spécifique l’importation, l’exportation et le transport de certains ou 

de l’ensemble des produits pétroliers; 
c) réglementer la détention et le stockage de certains ou de l’ensemble des produits pétroliers. 

Les mesures réglementaires prises par le Grand-Duc en vertu de l’alinéa 1er sont fonction de la 
durée et de l’importance de la réduction prévisible de l’approvisionnement en produits pétroliers ou 
de considérations de sécurité d’approvisionnement.

La durée de validité de ces règlements est limitée à trois mois.

(32) Le ministre peut, dans les conditions et aux fins visées au paragraphe 1er prendre des mesures 
individuelles temporaires par voie d’arrêté ministériel. Ces mesures sont exécutoires dès leur notifica-
tion aux intéressés par lettre recommandée ou par voie administrative. Ces mesuresLes arrêtés minis-
tériels sont prises pour une durée maximale d’un an. 

(43) Dans les cas visés aux paragraphes 1er et 2, l’importateur pétrolier est obligé d’assurer la mise 
à disposition sur le marché, et dans le cas d’une crise locale sur le marché national, de la partie des 
stocks de sécurité dont il assume la responsabilité.

(54) Le ministre maintient en permanence des plans d’intervention susceptibles d’être mis en œuvre 
en cas de rupture majeure d’approvisionnement et prévoit les mesures organisationnelles qui doivent 
être prises pour assurer la mise en œuvre de tels plans. 

(65) En cas de décision internationale effective de mise en circulation de stocks concernant un ou 
plusieurs Etats membres de l’Union européenne, le ministre, sur sa propre initiative ou sur recomman-
dation de la Commission européenne, peut utiliser les stocks de sécurité pour satisfaire aux obligations 
internationales au titre de ladite décision. Dans le cas où le ministre agit de sa propre initiative, il en 
informe immédiatement la Commission européenne afin que celle-ci puisse notamment évaluer les 
effets de la mise en circulation.

(76) Si la Commission européenne établit qu’une rupture majeure d’approvisionnement semble avoir 
eu lieu et à condition qu’il y soit autorisé par la Commission européenne, le ministre peut décider la 
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mise est autorisé par la Commission européenne à mettre en circulation totalement ou partiellement 
dles quantités des stocks de sécurité dans les limites qu’il juge appropriéesproposées à cette fin par le 
ministre.

(87) Pour apporter une première réponse en cas d’urgence particulière ou pour faire face à une crise 
locale, le ministre peut prendre les mesures nécessaires pour mettre en circulation les stocks de sécurité 
jusqu’à concurrence des quantités nécessaires dans l’immédiat. 

Lorsqu’il prend une mesure de cette nature, le ministre informe immédiatement la Commission 
européenne de la quantité mise en circulation. 

(98) Dans les cas d’application des paragraphes 1er point a), 5, 6 et 7 les importateurs pétroliers 
sont autorisés à maintenir temporairement des niveaux de stocks inférieurs à ceux fixés dans la présente 
loi. Dans ce cas, le ministre détermine et communique aux importateurs pétroliers le délai dans lequel 
ils doiventchacun doit reconstituer leursses stocks pour atteindre à nouveau les niveaux minimaux 
obligatoires. Ce délai ne peut pas être inférieur à un mois.

(109) Lorsqu’il y a lieu de mettre en œuvre les procédures d’urgence prévues au présent article, 
aucun opérateur pétrolier ne peut faire obstacle au transfert, à l’utilisation ou à la mise en circulation 
de stocks de sécurité ou de stocks spécifiques détenus sur le territoire national pour le compte d’un 
autre Etat membre. 

(1110) Les mesures prises en vertu du présent article ne donnent lieu à aucun dédommagement. 

(1211) Dans les cas visés au présent article, les informations demandées par le ministre sur base de 
l’article 37, paragraphe 2 sont à transmettre sans délai.

Chapitre X – Sanctions administratives

Art. 41. (1) Lorsque le ministre constate une violation des obligations professionnelles prévues parà 
l’article 2, paragraphe 1er, par l’article 3, paragraphes 1er et 2, par l’article 4, paragraphes 1er, 2 et 3, 
par l’article 5, paragraphes 1er, 2, 4 et 5, par l’article 6, paragraphes 1er, 2 et 3, par l’article 7, par 
l’article 8, par l’article 10, paragraphe 2, par l’article 12, paragraphe 1er, par l’article 14, paragraphe 1er, 
par l’article 16, par l’article 18, par l’article 21, paragraphe 1er, par l’article 25, par l’article 32, par 
l’article 33, par l’article 37, paragraphe 2, par l’article 38, paragraphe 2 et par l’article 39, paragraphe 3 
ou par les mesures prises en exécution de ces articles, le ministre peut infliger àfrapper la personne 
concernée une ou plusieurs des sanctions administratives suivantes:
a) un avertissement;
b) un blâme;
c) une amende d’ordre de mille euros à deux millions d’euros.

Lorsque le ministre constate une violation des obligations professionnelles prévues par les articles 5, 
6, 7 et 8 ou par les mesures prises en exécution de ces articles, le ministre peut en plus des sanctions 
visées à l’alinéa 1erprécédent infliger àfrapper la personne concernée une interdiction temporaire allant 
jusqu’à un an d’importer des produits pétroliers.

(2) Sans préjudice du paragraphe 1er, lLorsqu’ile le ministre constate qu’un importateur pétrolier 
ne respecte pas son obligation de stockage de sécurité prévuetelle que visée à l’article 5, le ministre 
peut, sans préjudice des sanctions administratives prévues par le paragraphe 1er, prononcer une amende 
d’ordre de deux euros par mille litres et par jour où l’obligation en question n’est pas respectéede non-
respect peut être appliquée.

L’amende d’ordre est d’un euro par mille litres et par jour de non-respect de l’obligation, lorsque 
l’importateur n’a pas respecté ses obligations de stockage de sécurité prévues aux articles 6, 7 et 8.
Sans préjudice du paragraphe 1er, lorsque le ministre constate qu’un importateur pétrolier ne respecte 
pas ses obligations de stockage de sécurité telles que visées aux articles 6, 7 et 8, une amende d’ordre 
d’un euro par mille litres et par jour de non-respect peut être appliquée.

(3) Le ministre peut faire procéder à la recherche d’un manquement aux obligations professionnelles 
prévues par la présente loi soit de sa propre initiative, soit à la demande de toute personne ayant un 
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intérêt justifié. Il ne peut toutefois se saisir ou être saisi de faits remontant à plus de cinq ans si aucun 
acte tendant à leur recherche, à leur constatation ou à leur sanction n’a été fait.

(4) Le ministre peut assortir ses décisions d’une astreinte dont le montant journalier se situe entre 
deux cents euros et deux mille euros. Le montant de l’astreinte tient notamment compte de la capacité 
économique de la personne concernée et de la gravité du manquement constaté.

(5) Les mesures prises par le ministre en vertu du présent article sont susceptibles d’un recours 
devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond. 

(6) Les amendes administratives sont recouvrées par l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines. Elles sont acquittées dans les trente jours suivant la date de la notification de la décision. 
Passé ce délai, un rappel est adressé par voie recommandée. Le rappel fait courir des intérêts de retard 
calculés au taux légal.

Chapitre XI – Investigations, contrôles et sanctions pénales

Section I. Sanctions pénales 

Art. 42. (1) Sera puni d’un emprisonnement d’un à trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, 
ou d’une de ces peines seulement, quiconque aura commis une infraction aux articles 19, 26, 27 et 40, 
paragraphes 1er et 9 de la présente loi.

(2) Les mêmes peines s’appliquent en cas d’entrave aux mesures administratives prises en applica-
tion de l’article 41.

Section II. Investigations et contrôles

Art. 43. (1) Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les 
fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal ainsi 
que par les fonctionnaires de la carrière supérieure et, à partir du grade d’inspecteur ou d’inspecteur 
technicien, de la carrière moyenne de l’Administration gouvernementale, désignés par le ministre.

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. 

Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances 
sont arrêtés par règlement grand-ducal.

(32) Dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires ainsi désignés 
de l’Administration des douanes et accises et de l’Administration gouvernementale ont la qualité 
d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à 
preuve du contraire. 

Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(43) Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
siégeant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exac-
titude et impartialité“.

L’article 458 du Code pénal leur est applicable. 

Art. 44. (1) Les fonctionnaires de la Police grand-ducale et les personnes visées à l’article 43 ont 
accès aux infrastructures pétrolières de stockage.

Ils peuvent pénétrer de jour et de nuit, lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une 
infraction à la présente loi et à ses règlements d’exécution, dans les infrastructures visées ci-dessus.

Ils sont autorisés à demander aux opérateurs pétroliers de communiquer contre accusé de réception 
tous les livres, registres et fichiers d’écritures ayant trait aux activités visées par la présente loi et à les 
copier.
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Ils signalent leur présence au chef du local, de l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. 
Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite.

(2) Toutefois, et sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des 
indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habi-
tation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux 
officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou agents au sens de l’article 43 
agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Les opérateurs pétroliers sont tenus de faciliter les opérations visées par le présent article. 

Art. 45. En cas de condamnation, les frais occasionnés par les mesures prises en vertu de l’article 44 
sont mis à charge du prévenu. 

Dans tous les autres cas, ces frais sont supportés par l’Etat.

Art. 46. Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, les renseignements obtenus 
en vertu des dispositions qui précèdent ne pourront en aucun cas être utilisés à des fins étrangères à 
l’objet de la présente loi.

TITRE II

Agence nationale de stockage de produits pétroliers

Chapitre I – Dispositions générales

Art. 47. (1) Il est créé un établissement public dénommé „Agence nationale de stockage de produits 
pétroliers“, en abrégé „l’agence“, qui est placé sous la tutelle du ministre. 

Il est doté de la personnalité juridique et jouit de l’autonomie financière et administrative.

(2) L’agence est gérée dans les formes et d’après les méthodes du droit privé.

(3) Le siège de l’agence est à Luxembourg. Il peut être transféré dans toute autre localité au 
Luxembourg par décision du conseil d’administration.

(4) L’agence n’est pas un opérateur pétrolier au sens de la présente loi.

(5) Les missions d’entité centrale de stockage du Grand-Duché de Luxembourg sont conférées à 
l’agence.

Chapitre II – Mission de l’agence

Art. 48. (1) L’agence a pour mission l’acquisition, le maintien, la constitution, la gestion, la vente 
et la mise en circulation de stocks pétroliers commerciaux ou de sécurité. L’agence peut en outre 
constituer, maintenir, gérer et mettre en circulation, sans pouvoir vendre ni acquérir, des stocks spéci-
fiques pour le compte des entités centrales de stockage d’un autre Etat membre de l’Union européenne 
ou pour le compte d’un autre Etat membre de l’Union européenne.

(2) L’agence peut procéder à l’exploitation, la location et l’achat d’infrastructures pétrolières de 
stockage. L’agence peut procéder à la construction d’infrastructures pétrolières de stockage, dans le 
cadre de la mission telle que définie au paragraphe 1er, s’il s’avère qu’aucun autre acteur n’est prêt à 
assurer cette tâche. Les infrastructures pétrolières de stockage que l’agence fait construire en vertu des 
dispositions qui précèdent sont reconnues d’utilité publique.

(3) L’agence peut prendre des participations sous quelque forme que ce soit, soit par voie d’apport 
ou de souscription, soit de toute autre manière dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères ayant 
un objet analogue ou connexe ou pouvant faciliter la réalisation de son objet tant au Luxembourg qu’à 
l’étranger. 
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Elle peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, indus-
trielles et financières nécessaires ou utiles pour la réalisation de son objet et des missions dont question 
aux paragraphes 1er et 2.

Chapitre III – Obligations de l’agence

Art. 49. (1) L’agence assure en permanence la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks 
de sécurité constitués et maintenus par elle sur le territoire national et des stocks spécifiques pour 
lesquels l’agence assure des tâches ayant trait à la gestion de stocks spécifiques sur le territoire national 
pour d’autres Etats membres de l’Union européenne ou d’autres entités centrales de stockage. L’agence 
doit assurer en permanence le recensement, la comptabilité et le contrôle desdits stocks de façon à 
permettre une vérification de ces stocks à tout moment. Cette exigence s’applique également à tout 
stock de sécurité et à tout stock spécifique qui est mélangé à d’autres stocks. L’agence prend toutes les 
mesures nécessaires pour prévenir les obstacles et les contraintes susceptibles de compromettre la 
disponibilité des stocks de sécurité.

(2) Lorsque des stocks spécifiques maintenus par l’agence sur le territoire national pour le compte 
d’autres Etats membres de l’Union européenne ou d’entités centrales de stockage d’autres Etats 
membres de l’Union européenne sont mélangés à d’autres stocks pétroliers, l’agence ne pourra déplacer 
la part des stocks spécifiques sans autorisation écrite préalable du propriétaire des stocks spécifiques 
et du ministre.

(3) Pour les stocks commerciaux détenus par l’agence sur le territoire national et qui ne sont pas 
repris sur les relevés visés aux paragraphes 1er, 2 et 3 de l’article 4 de la présente loi, l’agence doit 
fournir au ministre un relevé statistique mensuel portant sur les niveaux de ses stocks commerciaux 
sur le territoire national. Le relevé, établi selon la méthode et les modalités exposées à l’annexe IV, 
doit être communiqué au ministre au plus tard 15 jours après la fin du mois concerné.

(4) L’agence doit communiquer au ministre un relevé, établi conformément à l’annexe IV, des stocks 
de sécurité et des stocks spécifiques constitués et maintenus par elle pour le compte d’autres Etats 
membres de l’Union européenne sur le territoire national et qui ne sont pas encore rapportées en vertu 
des articles 16 et 18 pour ce qui est des stocks de sécurité et de l’article 25 pour ce qui est des stocks 
spécifiques. Ces communications doivent avoir eu lieu avant la date à laquelle les stocks de sécurité 
et les stocks spécifiques sont affectés à la couverture d’une obligation de stockage dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne et indiquent les dates respectives. Tout changement des stocks pré-
mentionnés, qui affecte les indications à fournir en vertu de l’annexe IV doit être communiqué au 
préalable par l’agence au ministre sous forme d’une mise à jour des relevés respectifs.

(5) Lorsqu’il y a lieu de mettre en œuvre les procédures d’urgence prévues à l’article 40, l’agence 
ne peut faire obstacle au transfert, à l’utilisation ou à la mise en circulation de stocks de sécurité ou 
de stocks spécifiques détenus sur le territoire national pour le compte d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne ou de son entité centrale de stockage.

(6) L’agence doit tenir en permanence à la disposition du public une information complète, par 
catégorie de produits, sur les volumes de stocks de sécurité dont elle peut assurer le maintien pour les 
importateurs pétroliers ou, le cas échéant, pour les entités centrales de stockage des autres Etats 
membres de l’Union européenne intéressées.

Elle doit publier au moins sept mois à l’avance, les conditions dans lesquelles elle est disposée à 
fournir des services visant à maintenir les stocks de sécurité pour des importateurs pétroliers.

(7) Si l’agence accepte une délégation d’un importateur pétrolier, elle l’accepte dans des conditions 
objectives, transparentes et non discriminatoires. La rémunération versée par l’importateur pétrolier 
n’excède pas le coût total des services fournis par l’agence et ne peut être réclamée tant que les stocks 
concernés par la délégation ne sont pas constitués. L’agence peut subordonner le mandat reçu à une 
caution ou une autre forme de garantie à fournir par l’importateur pétrolier. 

(8) L’agence doit accepter les délégations obligatoires telles que prévues à l’article 6.
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(9) Lorsque la Commission européenne ou le ministre procèdent ou font procéder à des examens 
pour vérifier l’état de préparation à des situations d’urgence et des mesures de stockage prises pour y 
faire face, l’agence se soumet aux contrôles et apporte son assistance aux personnes procédant à ces 
examens. Elle garantit plus particulièrement que ces personnes puissent à tout moment consulter tous 
les documents et registres ayant trait aux stocks de sécurité et de stocks spécifiques et accéder à tous 
les sites sur lesquels des stocks sont maintenus, ainsi qu’à tous les documents s’y rapportant.

(10) L’agence assure la conservation des données, pièces, relevés et documents relatifs aux stocks 
de sécurité et aux stocks spécifiques durant cinq années au moins.

(11) Sur demande du ministre, l’agence analyse les développements des secteurs pétroliers interna-
tional et national et émet son avis sur toute autre question lui soumise par le ministre.

Chapitre IV – Délégation des tâches ayant trait à la gestion 
de stocks de sécurité et de stocks spécifiques

Art. 50. (1) L’agence peut, pour une durée maximale de 20 ans, déléguer des tâches ayant trait à la 
gestion de stocks de sécurité à un autre Etat membre de l’Union européenne sur le territoire duquel 
ces stocks sont situés ou à son entité centrale de stockage. Une telle délégation doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable du ministre qui tient compte de considérations de sécurité d’approvisionnement. 
Cette délégation ne peut faire l’objet d’aucune subdélégation à d’autres Etats membres ou à des entités 
centrales de stockage établies par eux. 

L’agence peut également, pour une durée maximale de 20 ans, déléguer des tâches ayant trait à la 
gestion de stocks de sécurité à des opérateurs pétroliers. Une telle délégation ne peut faire l’objet 
d’aucune subdélégation. Lorsqu’une délégation, ou une modification ou prorogation de délégation, 
concerne des tâches liées à la gestion de stocks de sécurité détenus dans un autre Etat membre, elle 
doit être autorisée à l’avance par le ministre. En outre, cette délégation doit être autorisée à l’avance 
par les Etats membres sur le territoire desquels les stocks seront détenus.

(2) Si les stocks de sécurité visés au paragraphe 1er sont constitués et maintenus sur le territoire 
d’un Etat membre de l’Union européenne avec lequel a été conclu un accord bilatéral en vue de l’auto-
risation du stockage de produits pétroliers sur le territoire de cet Etat membre, l’agence doit demander 
une autorisation au ministre au moins 30 jours avant le début de la période durant laquelle elle envisage 
d’utiliser un stock en tant que stock de sécurité. Cette demande d’autorisation comporte:
a) le nom et l’adresse de l’opérateur pétrolier ou, le cas échéant, de l’entité centrale de stockage, déte-

nant les stocks pour le compte de l’agence;
b) la nature et la quantité exprimée en tonnes métriques des produits pétroliers stockés par infrastructure 

pétrolière de stockage;
c) la dénomination et le lieu d’implantation le nom et l’adresse des infrastructures pétrolières de stoc-

kage concernées; 
d) le nom et l’adresse du responsable de l’infrastructure pétrolière de stockage concernée; 
e) la durée exacte pour laquelle ces stocks seront constitués;
f) les mesures prises pour assurer et vérifier la disponibilité et l’accessibilité physique des stocks de 

sécurité;
g) les moyens en place en vue de gérer les stocks de sécurité en question en cas de rupture majeure 

d’approvisionnement, de décision internationale effective de mise en circulation de stocks, d’urgence 
particulière ou pour faire face à des crises locales.

(3) En l’absence d’un accord bilatéral l’agence doit demander l’autorisation au ministre au moins 
60 jours avant le début de la période durant laquelle elle envisage d’utiliser ces stocks en tant que 
stocks de sécurité. La demande de l’agence comporte outre les informations visées au paragraphe 2 
l’autorisation des autorités compétentes de l’Etat membre concerné.

(4) Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, le ministre invite, dans un 
délai de quinze jours de la réception de la demande, le requérant à compléter le dossier tout en lui 
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notifiant le relevé des pièces à fournir. Si le requérant ne fournit pas l’intégralité de ces pièces dans un 
délai de quinze jours à partir de la réception de la demande ministérielle, sa demande peut être 
refusée.

(5) Le ministre prend sa décision pour autoriser ou refuser la constitution et la détention de stocks 
en dehors du territoire national ou la délégation de l’obligation de stockage dans le mois suivant la 
réception de la demande ou, le cas échéant, dans la quinzaine suivant la réception des pièces et infor-
mations demandées en vertu du paragraphe 4. Les autorisations sont accordées pour des périodes ne 
pouvant être inférieures à trois mois.

(6) L’absence de décision ministérielle dans les délais prévus au paragraphe 5 vaut autorisation pour 
une période de trois mois.

Chapitre V – Financement de l’agence

Art. 51. (1) L’agence supporte les dépenses relatives à sa mission et subvient aux frais de 
fonctionnement.

(2) Les ressources de l’agence sont constituées notamment par:
a) une dotation financière annuelle à charge du budget des recettes et des dépenses de l’Etat;
b) d’autres participations financières de l’Etat;
c) des recettes pour prestations et services offerts à des tiers;
d) des emprunts;
e) des revenus issus de participations financières, de la gestion de l’agence et de la valorisation de son 

patrimoine.

(3) L’agence est autorisée à contracter un ou plusieurs emprunts ou à se faire ouvrir auprès d’un 
établissement bancaire un ou plusieurs crédits.

Le Gouvernement est autorisé à garantir, pour le compte de l’Etat, le remboursement en principal, 
intérêts et frais accessoires, des emprunts et des ouvertures de crédit contractés par l’agence dans le 
cadre de ses missions. La durée de la garantie ne pourra excéder trente ans à courir à partir de la 
conclusion de l’emprunt.

La garantie peut être accordée par tranches successives.
Les conditions et modalités de l’octroi de la garantie de l’Etat sont fixées dans une ou plusieurs 

conventions à conclure entre le Gouvernement, l’organisme prêteur et l’agence. Les crédits budgétaires 
alloués à l’agence pour le remboursement en capital des emprunts contractés sont portés après leur 
liquidation en déduction des plafonds des emprunts et de la garantie de l’Etat.

La garantie de l’Etat peut être dénoncée par le Gouvernement si l’agence n’utilise pas les fonds 
prêtés ou si elle cesse de les utiliser aux fins et conditions prévues. Par cette dénonciation, l’agence 
perd le bénéfice de tout terme et l’organisme prêteur peut poursuivre le recouvrement immédiat des 
avances. Si l’organisme prêteur ne fait pas usage de cette possibilité dans les trois mois de la notification 
qui lui est faite par le Gouvernement de sa dénonciation, il ne peut plus invoquer la garantie de l’Etat.

(4) L’agence est affranchie de tous impôts et taxes au profit de l’Etat et des communes, à l’exception 
des taxes rémunératoires et de la taxe sur la valeur ajoutée et sous réserve qu’en matière d’impôt sur 
le revenu des collectivités et de l’impôt commercial, l’agence reste passible de l’impôt dans la mesure 
où elle exerce une activité à caractère industriel et commercial.

L’agence peut demander la restitution de la retenue d’impôts sur le revenu des capitaux prévus à 
l’article 150 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu. A cet effet, 
l’article 150 de la loi précitée du 4 décembre 1967 est complété par les termes „Agence nationale de 
stockage de produits pétroliers“.

Les actes passés au nom et en faveur de l’agence sont exempts des droits de timbre, d’enregistrement, 
d’hypothèque et de succession.
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Chapitre VI – Organes de l’agence

Section I. Le conseil d’administration

Art. 52. (1) L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de sept membres 
dont:
a) trois membres proposésdésignés par le ministre;
b) un membre proposédésigné par le ministre ayant l’économie dans ses attributions;
c) un membre proposédésigné par le ministre ayant le budget dans ses attributions;
d) un membre proposédésigné par le ministre ayant les travaux publics dans ses attributions;
e) un membre proposédésigné par le ministre ayant les Ttransports dans ses attributions.

(2) Les membres du conseil d’administration sont nommés et révoqués par le Grand-Duc sur pro-
position du Gouvernement en conseil. 

(3) Le président du conseil d’administration est nommé par le Grand-Duc sur proposition du 
Gouvernement en conseil parmi les membres du conseil d’administration qui représentent le ministre. 

(4) Les nominations interviennent pour une période de cinq ans et sont renouvelables.

(5) En cas de démission, de décès ou de révocation avant terme du mandat d’un administrateur, il 
est pourvu au remplacement de celui-ci par la nomination d’un nouveau membre qui achève le mandat 
de celui qu’il remplace. 

(6) Le conseil d’administration peut s’adjoindre un secrétaire administratif choisi hors de son sein.

(7) Les indemnités des membres du conseil d’administration sont à charge de l’agence.

Art. 53. (1) Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président aussi souvent 
que les intérêts de l’agence l’exigent. Il doit être convoqué à la demande de trois membres au moins 
ou à la demande de la direction de l’agence.

(2) Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est 
présente ou représentée et il décide à la majorité simple des voix des membres présents. En cas d’égalité 
des voix, celle du membre qui assure la présidence est prépondérante. Un mandat ne peut être donné 
qu’à un membre du conseil d’administration. Un membre du conseil d’administration ne peut repré-
senter qu’un seul autre membre.

 (3) Le fonctionnement du conseil d’administration peut être précisé dans un règlement d’ordre 
intérieur de l’agence. 

Art. 54. (1) Le conseil d’administration définit la politique générale de l’agence dans les limites de 
l’accomplissement de sa mission.

(2) Il statue notamment sur les points suivants:
a) l’approbation du rapport d’activités;
b) les actions judiciaires à intenter;
c) les conventions à conclure;
d) l’acceptation et le refus de dons et de legs;
e) l’engagement et le licenciement du personnel, à l’exception du directeur;
f) la nomination du réviseur d’entreprises agréé.

(3) Le conseil d’administration statue sur les points suivants sous réserve de l’approbation du 
ministre:
a) la politique générale de l’agence;
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b) l’approbation du budget annuel;
c) le règlement d’ordre intérieur de l’agence;
d) les programmes d’investissements annuels et pluriannuels;
e) l’engagement et le licenciement du directeur.

(4) Le conseil d’administration statue sur les points suivants sous réserve de l’approbation du 
Gouvernement en conseil:
a) l’approbation des comptes annuels à la clôture d’exercice;
b) les indemnités des membres du conseil d’administration;
c) l’organigramme, la grille et le nombre des emplois ainsi que les conditions et modalités de 

rémunération;
d) les emprunts et les garanties.

(5) Le conseil d’administration représente l’agence judiciairement et extrajudiciairement, poursuites 
et diligences effectuées par son président.

(6) Les indemnités et jetons de présence des membres du conseil d’administration sont à charge de 
l’agence.

Section II. La direction

Art. 55. (1) L’exécution des décisions du conseil d’administration et la gestion journalière sont 
confiées à une direction. 

(2) Elle est composée d’un directeur et peut être complétée par deux membres supplémentaires au 
plus qui sont autorisés à porter le titre de directeur adjoint, dont le directeur est le supérieur 
hiérarchique. 

(3) Le directeur est lié à l’agence par un contrat de travail régi par les dispositions du Code du 
Travail. Il touche une rémunération calculée par référence à la réglementation fixant le régime des 
indemnités des employés occupés dans les administrations et services de l’Etat qui est applicable en 
la matière, sur base d’une décision individuelle prise en vertu de l’article 23 du règlement grand-ducal 
du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés dans les administrations et 
services de l’Etat.

Le directeur bénéficie d’une indemnité spéciale tenant compte de l’engagement requis par les fonc-
tions, à fixer par le Gouvernement en conseil.

(4) Le directeur est le chef hiérarchique du personnel et il est habilité à soumettre au conseil d’admi-
nistration des propositions en matière d’engagement et de licenciement du personnel.

(5) Sauf décision contraire du conseil d’administration, le directeur assiste aux réunions du conseil 
d’administration avec voix consultative.

Chapitre VII – Le personnel de l’agence

Art. 56. (1) Le personnel est lié à l’agence par un contrat de travail régi par les dispositions du Code 
du Travail. 

Les rémunérations du personnel sont à charge de l’agence.

(2) L’agence peut, en accord avec le conseil d’administration, faire appel à des experts externes dont 
les prestations sont définies et rémunérées sur base contractuelle.

Chapitre VIII – La comptabilité de l’agence

Art. 57. (1) Les comptes de l’agence sont tenus selon les principes et les modalités de la comptabilité 
commerciale. 

(2) L’exercice financier de l’agence coïncide avec l’année civile.
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(3) A la clôture de chaque exercice, la direction établit un projet de bilan, un projet de compte de 
profits et pertes et un rapport d’activités. Le rapport d’activité est soumis à l’approbation du conseil 
d’administration et communiqué au ministre.

(4) Un réviseur d’entreprises agréé est chargé de contrôler et de certifier les comptes de l’agence et 
la régularité des opérations effectuées et des écritures comptables. Son mandat est d’une durée de trois 
ans et il est renouvelable. Sa rémunération est à charge de l’agence. Il remet son rapport au conseil 
d’administration pour le quinze mars au plus tard. Il peut être chargé par le conseil d’administration 
de procéder à des vérifications spécifiques.

(5) Pour le premier mai au plus tard, le conseil d’administration présente au Gouvernement en conseil 
les comptes de fin d’exercice accompagnés du rapport du réviseur d’entreprises agréé.

(6) La décharge du conseil d’administration est donnée par le Gouvernement en conseil et elle est 
acquise de plein droit si ce dernier n’a pas pris de décision dans le délai de deux mois à partir de la 
présentation des comptes visés au paragraphe 5. La décision constatant la décharge accordée au conseil 
d’administration ainsi que les comptes annuels de l’agence sont publiés au Mémorial.

(7) L’agence est soumise au contrôle de la Cour des comptes quant à l’emploi des concours financiers 
publics qui lui sont affectés.

Chapitre IX – Indépendance et secret professionnel

Art. 58. Le conseil d’administration et la direction de l’agence sont autorisés, pendant l’exercice de 
leur activité, à communiquer aux autorités et services publics les informations et documents nécessaires 
à ceux-ci pour l’exercice de leur surveillance, à condition que ces autorités, organes et personnes 
tombent sous un secret professionnel équivalent à celui auquel est soumis le conseil d’administration 
et le personnel de l’agence.

Les communications visées à l’alinéa 1er respectent les exigences de la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

TITRE III

Dispositions transitoires, modificatives et abrogatoires

Art. 59. (1) Une personne physique ou morale qui s’est déclarée en tant qu’importateur de pétrole 
brut et/ou de produits pétroliers au ministre préalablement à l’entrée en vigueur de la présente loi et 
qui importe des produits pétroliers au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi est inscrite 
d’office dans le registre des importateurs pétroliers. Elle dispose d’un délai de trois mois à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi pour fournir les informations visées à l’article 2, paragraphe 2.

(2) Dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, tout importateur 
pétrolier est obligé de constituer et de maintenir de façon permanente des stocks de sécurité confor-
mément aux dispositions du titre I, chapitre IV, qui doivent correspondre à un niveau total équivalent 
à au moins 90 jours d’importations journalières moyennes nettes.

(3) Les règlements grand-ducaux visés aux articles 7, 8 et 9 peuvent prévoir des délais de mise en 
conformité qui ne peuvent toutefois pas dépasser 24 mois.

*
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ANNEXE I

Méthode de calcul de l’équivalent en pétrole brut des importations 
de produits pétroliers

L’équivalent en pétrole brut des importations de produits pétroliers visé au titre I, chapitre IV, sec-
tion I doit être établi selon la méthode suivante:

L’équivalent en pétrole brut des importations de produits pétroliers est obtenu par l’addition des 
importations nettes des produits suivants: pétrole brut, LGN, produits d’alimentation des raffineries et 
autres hydrocarbures, tels que définis à l’annexe B, point 4, du règlement (CE) n° 1099/2008 du 
22 octobre 2008 concernant les statistiques de l’énergie, ajustées pour prendre en compte les éventuelles 
variations de stocks et réduites de 4%, représentant le rendement de naphta (ou, si le taux moyen de 
rendement en naphta sur le territoire national dépasse 7%, diminuées de la consommation effective 
nette de naphta ou réduites du taux moyen de rendement en naphta) et en ajoutant cela aux importations 
nettes de tous autres produits pétroliers hormis le naphta, également ajustées pour prendre en compte 
les variations de stocks et multipliées par 1,065.

Les soutes maritimes internationales ne sont pas prises en compte dans le calcul.

*

ANNEXE II

Méthode de calcul de l’équivalent en pétrole brut de la consommation intérieure

Aux fins du titre I, chapitre IV, section I, l’équivalent en pétrole brut de la consommation intérieure 
doit être calculé selon la méthode suivante:

La consommation intérieure est établie par addition des „livraisons intérieures brutes observées“ 
agrégées, selon la définition figurant à l’annexe C, point 3.2.1., du règlement (CE) n° 1099/2008, des 
seuls produits suivants: essence moteur, essence aviation, carburéacteur type essence (carburéacteur 
type naphta ou JP4), carburéacteur type kérosène, pétrole lampant, gazole/carburant diesel (fuel-oil 
distillé) et fuel-oil (à haute et à basse teneur en soufre) tels que définis à l’annexe B, point 4, du règle-
ment (CE) n° 1099/2008.

Les soutes maritimes internationales ne sont pas prises en compte dans le calcul.
L’équivalent en pétrole brut de la consommation intérieure est calculé par l’application d’un coef-

ficient multiplicateur de 1,2.

*

ANNEXE III

Méthodes de calcul du niveau de stocks détenus

Les méthodes suivantes doivent être appliquées pour le calcul du niveau de stocks:
Sans préjudice du cas traité au paragraphe 3 de l’article 29, aucune quantité ne peut être prise plu-

sieurs fois en compte en tant que stock.
Les stocks de pétrole brut sont diminués de 4%, correspondant à un taux moyen de rendement en 

naphta.
Les stocks de naphta de même que les stocks de produits pétroliers pour les soutes maritimes inter-

nationales ne sont pas pris en compte.
Les autres produits pétroliers sont comptabilisés dans les stocks en incluant les stocks des seuls 

produits suivants: essence moteur, essence aviation, carburéacteur type essence (carburéacteur type 
naphta ou JP4), carburéacteur type kérosène, pétrole lampant, gazole/carburant diesel (fuel-oil distillé), 
fuel-oil (à haute et à basse teneur en soufre), et en établissant l’équivalent en pétrole brut en multipliant 
les quantités par 1,2.

Peuvent être prises en compte dans le calcul des stocks les quantités détenues:



29

a) dans les réservoirs des raffineries;
b) dans les terminaux de charge;
c) dans les réservoirs d’alimentation des oléoducs;
d) dans les chalands;
e) dans les caboteurs-citernes pétroliers;
f) dans les pétroliers séjournant dans les ports;
g) dans les soutes des bateaux de navigation intérieure;
h) dans le fond des réservoirs;
i) sous forme de stocks d’exploitation;
j) par un consommateur détenant, en vertu d’obligations légales ou d’autres prescriptions des pouvoirs 

publics, des quantités de produits pétroliers supérieures à 500 m3.
Toutefois, ces quantités, à l’exception de celles qui pourraient être détenues dans les réservoirs des 

raffineries, dans les réservoirs d’alimentation des oléoducs ou dans les terminaux de charge, ne peuvent 
pas être prises en compte dans le calcul des niveaux des stocks spécifiques, lorsque les niveaux de ces 
derniers sont calculés séparément des stocks de sécurité.

Ne peuvent jamais être pris en compte dans le calcul des stocks le pétrole brut non encore produit 
ou les quantités détenues:
a) dans les oléoducs;
b) dans les wagons-citernes;
c) dans les soutes des bâtiments de haute mer;
d) dans les stations-services et les magasins de détail;
e) par d’autres consommateurs;
f) dans les pétroliers en mer;
g) sous forme de stocks militaires.

Lors du calcul des stocks, les quantités de stocks calculées selon ce qui précède doivent être réduites 
de 10%. Cette réduction s’applique à l’ensemble des quantités prises en compte dans un calcul 
déterminé.

Cependant, la réduction de 10% n’est pas appliquée pour le calcul du niveau des stocks spécifiques 
ni pour le calcul du niveau des différentes catégories de stocks spécifiques, lorsque ces stocks spéci-
fiques ou catégories sont considérés séparément des stocks de sécurité, notamment dans le but de 
vérifier que les niveaux minimaux fixés à l’article 9 sont respectés.

 

*

ANNEXE IV

Relevé de stock

Les relevés de stocks établis selon les méthodes de calcul de l’annexe III doivent comporter au 
moins les informations suivantes:
a) lLe nom et l’adresse du propriétaire des stocks le cas échéant;
b) lLe nom et l’adresse des responsables de l’infrastructure pétrolière de stockage;
c) lLa nature, la catégorie et la quantité exprimée en tonnes métriques des produits pétroliers 

stockés;
d) lLa localisation des stocks. 

Au cas où des stocks de sécurité ou spécifiques sont constitués sur le territoire national pour couvrir 
une obligation de stockage dans un autre Etat membre de l’Union européenne, le relevé doit également 
comporter au moins les informations suivantes:
a) lLe nom et l’adresse de la personne bénéficiant des stocks de sécurité pour couvrir son obligation 

de stockage;
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b)  lLe cas échéant, le nom de l’Etat ou de l’entité centrale de stockage pour le compte duquel les 
stocks sont détenus.
Le modèle du relevé peut être précisé par voie de règlement grand-ducal.

*

ANNEXE

Dear Mr Lanners,
Thank you for your questions related to the provisions of Council Directive 2009/119/EC (hence-

forward the Directive).
Setting a minimum percentage of emergency stocks to be held on national territory and in the vicinity 

of Luxembourg does not seem to be in conflict with Article 5(1), 2nd subparagraph of the Directive 
which allows member States to „set limits or additional conditions on the possibility of its emergency 
stocks and specific stocks being held outside its territory“. In our view, Member States can legitimately 
expect and prescribe that at least part of the emergency stocks are located on or near national territory 
and therefore can immediately be released to the domestic market in case of a disruption.

Nevertheless, when setting the specific limits, please bear in mind the provisions of Article 8 of the 
Directive. In case of an obligation imposed on economic operators, Article 8(1) provides that „any 
economic operator on which it [a Member State] imposes stockholding obligations in order to fulfil its 
obligations under Article 3 is given the right to delegate those obligations at least in part and at the 
choice of the economic operator“ (emphasis added) to other economic operators and CSEs within that 
Member State or in another Member State. Article 8(2) provides that „ [e]ach Member State may restrict 
the delegation rights of the economic operators on which it imposes or has imposed stockholding 
obligations“, but further specifies that it must be possible to delegate at least 10% of the obligation 
(increased to 30% by the end of 2017), unless the Member State sets up a CSE (that must be required 
to accept delegations up to 10%). In accordance with recital 10 of the Directive, the four options are 
of equal rank: economic operators should have the right to freely choose which entity to delegate to 
at least up to the 10%. Accordingly, in the absence of a national CSE which accepts delegations from 
domestic economic operators, the Member State would be expected to ensure the effective exercise of 
economic operators’ right of delegation to any CSE or economic operator, within the minimum percen-
tage limits set by Article 8(2) of the Directive.

In addition, the provision in Article 5(1) 2nd indent should be read in conjunction with Article 5(1) 
1st indent, which provides that „[a]t all times, Member States shall ensure that emergency stocks and 
specific stocks are available and physically accessible for the purposes of this Directive“. Indeed, when 
deciding on the location of stocks, the main consideration Member States have to keep in mind is the 
availability and physical accessibility of stocks.

The aim of the provision set out in Article 8(4) of the Directive is to allow economic operators to 
estimate their stockholding obligation in advance so they take the necessary steps in order to comply 
with that obligation. Indeed, the Directive does not to specify the way of informing the economic 
operators. In our view, this can be done by registered letter, provided it is ensured that all operators 
concerned are contacted.

This reply contains of course a non-binding guidance intended to assist you with the interpretation 
of the Directive 2009/119/EC. This content reflects the views of the Commission services, and as such 
is not legally binding. The binding interpretation of EU legislation is the exclusive competence of the 
Court of Justice of the European Union.

Kind regards,

 Tom HOWES 
 Acting Head of Unit 
 European Commission

*
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Zsolt,
As to our conversation of last week I would appreciate if you could confirm the following interpre-

tation of article 8.4 of the directive 2009/119/EC.
The article 8.4 of directive 2009/119/EC states that „Member States shall take the necessary mea-

sures to inform economic operators of the modalities to be used to calculate the stockholding obliga-
tions imposed on them no later than 200 days prior to the start of the period to which the obligation 
in question relates.“. As the directive doesn’t precise the form of the information to the economic 
operator, our intention was to inform the economic operators by registered letter of the modalities to 
be used.

Could you confirm that this way to proceed is in line with article 8.4 of the directive 2009/119/CE?

Best regards,

 Georges LANNERS 
 Office commercial du ravitaillement

*

Zsolt,
I have a small question regarding the interpretation of article 5.1 of the directive 2009/119/EC.
In this article, the directive states that „Each Member State may set limits or additional conditions 

on the possibility of its emergency stocks and specific stocks being held outside its territory.“.
As Luxembourg maintains an important part of its emergency stocks outside of its territory, and as 

it is important for the security of supply of the territory that these emergency stocks are at least partially 
located in the vicinity of our territory, we have introduced in our project of law the possibility to fix 
minimum levels of stocks to be kept obligatory on national, regional (in a range of 230 km around 
Luxembourg) and european territory.

Could you confirm that this disposition is in line with article 5.1 of the directive 2009/119/CE, and 
the directive in general?

Best regards,

 Georges LANNERS 
 Office commercial du ravitaillement
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